
 

Délibération du 20 juin 2003 
Conseil de la Communauté d'Agglomération du Grand Besançon   
 

 

Conservatoire Botanique de Franche-Comté 

Principe d'une adhésion C.A.G.B. 

 
 

Rapporteur : Mme Françoise PRESSE, Vice-Présidente 

 

AVIS 

Commission n°10 Bureau 

séance du 27/05/03 favorable séance du 05/06/03  favorable 

 

Inscription budgétaire 

Dépenses imprévues - Imputation : 6281.830 Montant : 50 € 

 

Suite à la mission de préfiguration qui s’est achevée en avril 2003, la Société Botanique de 

Franche Comté et la Société d’Horticulture du Doubs ont organisé une Assemblée Générale 

Constitutive du Conservatoire de Botanique de Franche Comté, de l’arc jurassien et des bassins 

de la Saône et du Doubs qui a eu lieu le 16 mai 2003. 

 

Les Conservatoires Botaniques Nationaux ont pour principales missions : 

- la connaissance du patrimoine végétal sauvage 

- la conservation des espèces végétales et de leurs habitats 

- l’appui des collectivités locales et de l’Etat en matière d’expertise scientifique 

- l’information et la sensibilisation du public. 

 

Le conservatoire botanique de Franche-Comté, qui a actuellement un statut associatif, est appelé 

à recevoir un agrément « national » lui permettant notamment d’agir concrètement sur la 

sauvegarde d’espèces protégées. 

Un Conseil d’Administration chargé notamment d’élire le Président doit avoir lieu le 30 Juin 

prochain. A cette période les deux associations ainsi que 8 autres structures susceptibles d’être 

membre devront avoir délibéré pour pouvoir être membre et éventuellement avoir un 

représentant au CA. 

Le montant de la cotisation 2003 a été fixé lors de l’Assemblée Générale constitutive à 50 € par 

membre. 

 
A l'unanimité, le Conseil de Communauté valide :  

 

- l'adhésion de la C.A.G.B. à l'association Conservatoire Botanique de Franche Comté 

 

- les candidatures de M. Pascal DUCHEZEAU, comme délégué titulaire et de Mme Françoise 

PRESSE, comme déléguée suppléante, au Conseil d’Administration en précisant 

expressément que cette candidature n'engage pas financièrement la C.A.G.B. dans les 

futures actions de cette association 

 

- l'inscription de la cotisation 2003 qui s’élève à 50 €. 

 

Pour extrait conforme,  

 

Le Président  


